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Nous croyons que l'organisation militaire exclut toute liberte individuelle nöcessaire

ä des sociötös volontaires, et que cette mesure, loin de favoriser les sociötös
de tir, amönerait leur suppression totale. Si les sociötös qui ont pour but l'exercice
du tir remplissent leur programme fidölement, leur utilite est suffisamment affir-
mee, sans qu'il soit necessaire de les astreindre ä d'autres obligations, dont
l'exöcution resterait toujours problematique

Les carabiniers neuchätelois, reunis en assemblee cantonale, le dimanche
16 aoüt, aux Armes-Reunies, ä la Chaux-de-Fonds, ont döcidö ä l'unanimitö de
vous prier de bien vouloir vous ranger ä l'avis de l'honorable commission du Conseil

national sur la matiere, et de pröaviser en faveur du retranchement, dans le
projet, de ces fächeuses dispositions.

Agröez, monsieur le prösident et messieurs, l'assurance de notre dövouement
patriolique et de notre haute considöration.

Au nom du Comite central des carabiniers neuchätelois :

Le vice-president, Le secretaire,
Julien Jeanneret. Samuel Leuba.

SOCIETE MILITAIRE FEDERALE. SECTION VAUDOISE.

La seclion vaudoise de la sociele mililaire federale s'esl reunie le
samedi 12 seplembre ä l'hötel du Nord, sous la prösidence de M. le
commandant Gaulis, pour discuter le nouveau projet d'organisation
militaire. Une quarantaine d'officiers elaient presents; MM. les
conseillers d'Etat Bornand et Boiceau assistaient ä la söance.

Apres avoir entendu le rapport de la commission dösignee ä cet
effet (prösentö par M. le major fedöral Gaulis) et plusieurs orateurs,
entre autres MM. Bornand et Boiceau, conseillers d'Etal, commandants

Brecht et Bertsch, majors Carrard, Muret, etc., la section a
decide de ne pas entrer dans la discussion dötaillöe du projet,
discussion pour laquelle une seance serait bjen loin de suffire, et d'a-
dresser au comite central le rapport de la commission ainsi qu'un
rösumö du proces-verbal de la seance, qui servira de fil conducteur
aux dölöguös designes ä l'assemblee d'Olten. Voici le texte de ce
resume :

Lausanne, 15 septembre 1874.
Messieurs et chers camarades,

La seclion vaudoise a eu, samedi 12 courant, une seance. pour discuter les

conclusions du rapport de sa commission nommee pour ötudier le projel d'organisation

de l'armee föderale. — II n'a pas etö possible ä la section d'entrer dans

tous les dötails du projet et du rapporl. Le travail de la commission avait etö ter-
minö trop tard pour cela, et du reste il y a beaucoup de questions sur lesquelles
la section, comme teile, n'a pas d'avis arrötö.

En consequence, il a ele döcidö que le comite vous adresserait le rapport de la

commission en y ajoutant un rapport sur la seance du 12 courant et sur les vceux
speciaux qui ont öte formules par h seclion.

D'une maniere generale, l'assemblee s'est döclaröe d'accord avec les vues de

sa commission Elle reconnait que le projet soumis par le Conseil federal röalise
de nombreux progres. Dans rönumöration de ces avanlages, tels qu'ils sont con-
signös ä page 3 de l'introduction du rapport de la commission, il a cependant ete
formule quelques reserves. Sous lellre D, la commission se fölicile de l'organisation

de certains corps nouveaux et indispensables. La seclion est d'avis que le

projel va meme trop loin dans ce sens. Les compagnies de bouchers et de

boulangers seront rarement utilisees, n'auront pas un caractere mililaire bien net, el
on exprime la crainte qu'elles ne soient souvent un element d'indiscipline.
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Sous lettre F. la commission se felicite d'une maniöre absolue des dispositions
qui tendent ä fortifier l'instruction. — La section desire aussi tout ce qui est
possible dans ce sens, mais eile crainl en möme lemps qu'il soit impose de trop
lourdes charges aux sous-officiers et soldals. 11 a ete exprime ä ce sujet des idöes
diverses, partant presque toutes du möme poinl de vue, mais qu'il n'a pas ete
possible de formuler dans une conclusion pröcise.

En rösumö, quant aux questions generales la seclion, aprös s'elre associee ä

l'idöe que le projet constitue une serieuse amelioration, a tenu d'un autre cöle ä

exprimer le voeu que ses dölöguös se prononcent dans une certaine mesure pour
des modifications. La section ne irouve pas ires heureuse la forme que le rapport
donne ä ce voeu en demandanl que l'on övite trop de ressemblance avec les
armöes permanentes. Le sens de l'observation est plutöt qu'en tout point oü le
changement n'est pas nöcessaire, il y a inconvenient ä rompre trop brusquement avec
des Iraditions qui fönt corps avec nolre histoire mililaire el polilique. A cöte de ces
queslions generales, la seclion a charge son comile d'attirer specialement volre
attention el celle de la sociele sur trois poinls spöeiaux :

1° L'obligation d'aeeepter des grades, contre laquelle la section n'a pas voulu
se prononcer d'une maniere absolue puisqu'elle est necessaire dans certains canlons.

En tous cas cette Obligation devrait avoir une limite, el la seclion unanime a

voie que cette Obligation devrait cesser ä parlir du grade de lieutenant.
Comme consöquence, il faudrail röserver ä des reglements la fixation de la

duröe du service pour les grades superieurs ä celui de lieutenant et obliger les
officiers qui aeeeptent un grade superieur, ä le conserver un certain lemps, ä

moins d'obstacles majeurs et reconnus.
2° Le projel n'a pas assez d'ögard aux obligatioi.s de l'organisalion civile en ce

qu'il cootraint les magistrats de l'ordre supörieur et surtout les regents au service
militaire.

Pour ces derniers tout ce que la section admellrait, par esprit d'entente, c'est

que les regents soient appeles ä une öcole de recrues avant leur enlröe en fonctions

comme regents, et avec dispense absolue pour la suite. C'est pröcisement ä

l'öpoque des mises sur pied importantes qu'il esl plus necessaire que les rögents
soient ä leur posle pour s'oecuper des enfants.

3° La stetion vaudoise se prononce aussi contre l'idee d'introduire l'instruction
militaire dans l'ecole.

Elle crainl en tous cas une perturbation dans la marche des ecoles, si les
dispositions du projel elaient adoptees. Tout ce qui pourrail se faire, serail de fixer un
minimum d'instruclion que les recrues devraienl avoir et que les cantons auraient
ä leur procurer avanl l'äge du recrutement.

Sur tous ces points l'opinion de la section a ele unanime. II n'en a pas etö de

meme sur la queslion de l'organisation du balaillon en 6 ou 4 compagnies.
Plusieurs officiers dösirent surtout voir la compagnie commandee par un

capitaine. Malgre le preavis de la commission, un grand nombre d'entre eux se
prononcent aussi pour l'organisation du bataillon ä 6 compagnies, comme evitant un
renversement inutile de lout notre Systeme d'administration et de manceuvres.

Nous esperons, Messieurs et chers camarades, avoir assez exaetement resume
la discussion de notre assemblee du 12 courant, et nous vous prions de joindre
ces lignes comme annexe au rapport de notre commission.

Veuillez agröer, Messieurs et chers camarades, les assurances de notre fraternel
dövouement.

Au nom de la Seclion vaudoise :

Le prösident, Le secretaire,
A. Jaccard, commandant. Jules Net, lers*-lieut.



— 395 —

La section decide en terminant de remettre au comite le choix des
douze dölöguös qui devront assisler ä la reunion d'Ollen ; ces dölöguös

auront une certaine latilude dans les limites des döcisions de
l'assemblee.

RASSEMBLEMENT DE TROUPES DE 1874, IX- DIVISION.

Mardi 1er seplembre, ä 7 h. du matin, ont commence les manceuvres
finales. La 9e division a rejele l'ennemi dans la vallee de Leguana contre Bironico.
La brigade Amrhyn manoeuvrait sur le cöte gauche de la vallee. Les balaillons
13 e^2 onl parlicipe ä la premiere attaque, et le 77 ä la seconde. La brigade
Bernasconi, en marche vers Rivpra, a rencontre de sörieux obstacles, ensorte que
les Operations ont öte ralenties. Rivera a ete empörte par le balaillon n° 2 el la
brigade tessinoise s'esl repliee vers Bironico.

Les manoeuvres elaienl lermiijees; les Iroupes tessinoises ont ötö licenciees par
un ordre du jour tres bien senti. Le 2 seplembre, M. le colonel Wieland a

adresse aux Iroupes la proclamalion suivante :

Officiers, sous-officiers et soldats
Je desire, ä la fin de ces manceuvres, vous adresser mon cordial adieu. Dans

mon premier ordre du jour, je ne vous avais pas dissimulö que vous auriez ä sur-
monter maintes difficultes, et il n'en a pas manque, en effet. C'est avec la plus
grande satisfaclion que j'ai Irouve chez la plupart d'entre vous la meilleure volonte
de vous sournettre gaiement ä ce qui ötait exige de vous.

N'ouhliez jamats qu'une guerre vous imposerait de bien autres et bien plus dures
obligalions, el que, si nous voulons elre en etat de subir honorablement une
pareille epreuve, nous devons ötre prets ä remplir aussi cette plus lourde täche. Par
des exercices de ce genre, nous apprenons ä combien d'ögards, et pour nous tous,
— je le dis hautement, — de moi-meme jusqu'au plus numble soldat, nolre
instruction militaire est encore defectueuse. II s'agit de remedier ä ces lacunes. II
s'agit d'augmenter la mesure de notre savoir et de notre energie, de prendre la
ferme resolution de ne point nous arröler avant que nous puissions envisager d'un
regard calme toules les chances de l'avenir.

Si tous, nous unissons nos efforts quelle que soit notre place, elevöe ou subalterne,

pour agir dans ce noble but de nous rendre capables de servir utilement la
patrie, ces efforts communs porteront d'excellents fruits en tous sens J'exprime
encore ici ä tous les cantons qui ont fourni leurs contingents aussi complets que
possible en celte occasion, ma reconnaissance pour l'esprit de sacrifice dont ils
ont fait preuve.

Retournez tous heureusement et "en bonne santö aupres des vötres, et n'oubliez
pas votre divisionnaire qui, lui-meme, se souviendra avec un vif plaisir des journöes

qu'il a passees au milieu de vous

Les troupes de la IXe division appartenant aux canlons situes au nord du
Gothard, en marche depuis le 1er seplembre ponr rentrer dans leurs foyers, elaient
le 8 seplembre loules parvenues ä leur destinalion.

La cavalerie qui formait l'avant-garde a fait etape le 2 septembre, ä Giornico;
le 3, ä Ambri, Dazio et Piotla; le 4, ä Andermatt; le S, ä Altorf; le 6, ä Artb,
et le 7, les trois compagnies sont arrivees ä Berne, Lucerne et Horgen. L'infanterie

el l'artillerie suivaient la cavalerie ä une journee de marche d'intervalle, en

sötte que le 6, le bataillon uranais et celui d'Unterwald ont pu döjä etre licencies;
le resle des troupes a du l'ötre ä son tour, le lundi 7, et le mardi 8 septembre.

D'apres une döpöche, adressee d'Andermatl, le 5 seplembre, aux Basler
Nachrichten, la colonne qui a passe ce jour-lä le Saint-Gothard, a öte assaillie dans

sa marche par un temps aßreux, orage, coups de vent et torrents de pluie. Les
soldals ont öte abritös aussi bien que possible ä leur arrivöe ä Andermatt.
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